DEMANDE DE COPIE(S) D’EXPERTISE(S)
A retourner par fax au 02.96.39.58.63
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Date :

Cachet et signature Transmission par courrier | |

Transmission par mail [ ]

Facturation de frais administratifs pour renseignements et recherches d’archives :
- forfait de 45 euros H.T. par dossier pour une transmission par mail
- forfait de 70 euros H.T. par dossier pour une transmission par courrier

Pour information : certains diagnostics peuvent étre caducs de par la date de fin de validité, la modification substantielle
des lieux aprées expertise, la modification de la réglementation,...

(1) Amiante, Audit Energétique, Dépistage Radon, Etat Parasitaire, Electricité, SRU, ...
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Organismes Certificateurs : iCert - Amiante-Plomb-Gaz-DPE-Electricité - ASN : Radon
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